
VALENTIN réinvente la salle de bain avec E-VOLUTIVE : une solution prévoyante pour un confort sans
limite.
E-VOLUTIVE est une solution novatrice qui offre la flexibilité de passer aisément d'une baignoire familiale à une
douche à l'italienne accessible et inversement, anticipant ainsi les besoins des familles d'aujourd'hui et de
demain, y compris ceux des personnes à mobilité réduite.

Le choix de la prévoyance
E-VOLUTIVE se distingue par sa conception astucieuse, offrant la possibilité de créer une douche de plain-pied
sans nécessiter de travaux lourds ultérieurs. Le système complet comprend un vidage de baignoire à câble NF,
une bonde de sol à sortie horizontale de 40 mm de diamètre à encastrer H. 105 mm, et un kit permettant de
réaliser un vidage pour une douche de plain-pied.

Pratique, facile et conforme
L’installation d'E-VOLUTIVE est à la fois pratique et conforme aux normes 
actuelles.
Étape 1 : Installer la chape à carrelage
Étape 2 : Poser la bonde de sol et carreler entièrement
Étape 3 : Installer la baignoire
Étape 4 : Par la suite, il suffira de déconnecter la baignoire et d'ajouter le pack de modification
Étape 5 : Vous obtenez un espace douche de plain-pied accessible pour PMR

E-VOLUTIVE représente l'engagement continu de VALENTIN envers l'innovation et la facilité d'utilisation, offrant
ainsi une solution astucieuse qui répond aux besoins évolutifs des logements d'aujourd'hui.
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Le vidage complet bain-douche : la solution
prévoyante, sans travaux lourds, conforme
à la loi PMR (arrêté du 11 septembre 2020).
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L’arrêté du 11 septembre 2020 oblige
pour tous les permis de construire
déposés à compter du 1er juillet 2021
pour des bâtiments d’habitation
collectifs et des maisons individuelles à
l’exception de celles construites pour le
propre usage du propriétaire, que les
logements situés en rez-de-chaussée ou
en étages desservis par ascenseur,
comportent au moins une salle d’eau,
située au niveau d’accès du logement,
qui doit être équipée d’une zone de
douche accessible aux personnes
handicapées dont l’accès se fait sans
ressaut ou d’une baignoire.
En cas d’installation d’une baignoire,
l’aménagement ultérieur de cette zone
de douche doit être possible sans 
interventions sur le gros oeuvre.

Consultez l.arrêt complet sur
legifrance.gouv.fr

Pas à pas

Fondé en 1944, VALENTIN est un fabricant français d'équipements sanitaires reconnu pour son
engagement envers la qualité, l'innovation et la satisfaction client. Fort de 8 décennies d'expérience,
VALENTIN propose des solutions adaptées aux besoins changeants de ses clients.

Pour ce chantier, conformément à la loi PMR, la bonde E-VOLUTIVE  
VALENTIN, a été sélectionnée.
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